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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-9121 
Jessy Caya, directeur  
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 7 mars 2011 à 20h00  

LUNDI 4 avril 2011 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 7 février 2011 

 
TAXES IMPAYÉES 2010 
 
Étant donné que la directrice-générale/

secrétaire-trésorière doit soumettre et faire 
approuver par le conseil un état mentionnant les 
noms et états de toutes les personnes endettées 
envers la municipalité pour taxes municipales tel 
qu’indiqué au rôle d’évaluation; 

 
En conséquence, il est résolu d’approuver la 

liste déposée à l’annexe « A » et d’autoriser la 
transmission par la directrice générale/secrétaire-
trésorière à la MRC Drummond et à la Commission 
scolaire des Chênes. 

 
REMERCIEMENTS DON TABLE DE 

BILLARD 
 
Il est résolu de remercier Monsieur Michel 

Auclair pour le don d’une table de billard pour le 
Centre Communautaire Bon-Conseil. 

 
OCCUPATION DYNAMIQUE DU 

TERRITOIRE 
 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités travaille depuis plus de 20 ans à faire 
reconnaître l’importance que représente l’enjeu de 
l’occupation dynamique du territoire par le 
gouvernement et qu’elle s’est forgée une expertise 
solide et crédible à ce sujet; 

 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités déposait au printemps 2005 un projet 
de loi-cadre sur la décentralisation; 

 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités déposait et rendait public en février 
2008 un énoncé de politique intitulé Pour une 
politique d’occupation dynamique du territoire 
fondée sur l’autonomie administrative et financière 
des collectivités territoriales; 

 
Attendu que le 18 décembre 2008, le 

gouvernement du Québec manifestait sa volonté de 
remettre à l’agenda la question de l’occupation du 
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territoire en ajoutant ce mandat au ministère des 
Affaires municipales et des Régions; 

 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités proposait en 2009 l’adoption d’une loi-
cadre s’articulant autour de projets de territoire à 
l’échelle des MRC qui seraient soutenus par 
l’ensemble de l’appareil gouvernemental et les 
instances réalisant un mandat gouvernemental en 
région; 

 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités plaide pour une occupation 
dynamique du territoire qui respectera la diversité et 
l’autonomie municipale et qui donnera aux 
municipalités locales et aux MRC les leviers 
nécessaires à leur développement; 

 
Attendu que l’aménagement du territoire est 

une responsabilité politique dévolue aux MRC et 
que leurs schémas d’aménagement et de 
développement doivent être reconnus comme l’outil 
prépondérant de planification et de développement 
territorial car les élus qui siègent à la MRC 
représentent l’ensemble des citoyens de toutes les 
communautés locales; 

 
Attendu que l’une des plus grandes réussites 

du Québec en matière de développement du 
territoire est la mise en oeuvre des pactes ruraux 
issus de la Politique nationale de la ruralité dont le 
succès a été amplement reconnu par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques 
dans son examen des politiques rurales du Québec 
réalisé en juin 2010; 

 
Attendu que la Fédération Québécoise des 

Municipalités est convaincue que toute démarche 
doit s’appuyer sur une gouvernance qui s’exercera 
près du citoyen et de ses besoins; 

 
Attendu que les conférences régionales des 

élus jouent un rôle important de concertation à 
l’échelle de la région administrative et qu’elles 
doivent être renforcées en ce sens; 

 
Attendu que le ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire affirmait en octobre 2010 lors des 
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dernières assises annuelles de la Fédération sa 
volonté de considérer comme élément à la base de 
la stratégie gouvernementale l’adoption d’une loi-
cadre sur l’occupation dynamique du territoire; 

 
Attendu qu’à l’heure actuelle dans son projet 

la proposition gouvernementale évacue les 
municipalités locales et régionales et entraîne un 
glissement des pouvoirs en matière de planification 
et de développement du territoire, ceux-ci pourtant 
conférés depuis longtemps dans les lois 
municipales aux municipalités locales et aux MRC; 

 
Attendu qu’à la suite d’une rencontre avec le 

ministre à l’occasion de la réunion de la Table 
Québec-municipalités, celui-ci a démontré son 
ouverture à recevoir et à analyser une proposition 
formelle provenant de la Fédération Québécoise 
des Municipalités; 

 
Attendu que lors de l’assemblée des MRC 

des 1er et 2 décembre 2010, les MRC membres de 
la Fédération Québécoise des Municipalités se sont 
clairement exprimées en faveur de la proposition 
que cette dernière entend déposer au ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire concernant l’occupation du 
territoire; 

 
En conséquence, Il est résolu 
 
D’inclure l’ensemble des éléments de la 

proposition FQM comme étant partie intégrante de 
la présente résolution; 

 
De demander au ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire, Monsieur Laurent Lessard de reconnaître 
le rôle politique des élus locaux et des MRC et la 
primauté du schéma d’aménagement et de 
développement sur les autres outils de planification 
du territoire; 

 
De demander au ministre qu’il adopte une loi

-cadre sur l’occupation dynamique du territoire qui 
reconnaîtra la MRC comme le territoire visé dans la 
mise en oeuvre de celle-ci; 

 
De demander que cette loi s’articule autour 

de projets de territoire émanant de la concertation 
des MRC avec leurs municipalités locales et que la 
réalisation de ceux-ci soit soutenue par les 
instances régionales, particulièrement les 
conférences régionales des élus (CRÉ) et les 
conférences administratives régionales (CAR); 

 
De transmettre copie de la résolution au 

ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire ainsi qu’à la Fédération 
Québécoise des Municipalités. 

 
ADOPTION SECOND PROJET DE 

RÈGLEMENT 2010-330 AYANT POUR OBJET 
D’AGRANDIR LA ZONE COMMERCIALE C7 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 

 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 2010-330 

 
Règlement modifiant les règlements de 

zonage, de lotissement et administratif, visant 
l'agrandissement de la zone commerciale C7 à 

même la zone résidentielle H11 pour inclure 
totalement dans la zone commerciale, deux 

propriétés actuellement situées en partie dans 
la zone résidentielle 

 
Attendu que le conseil de la municipalité de 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
et administratif no 134 le 13 novembre 1989; 

 
Attendu que le conseil désire régulariser 

l'occupation à des fins commerciales d'un terrain 
dont la partie arrière se situe dans la zone 
résidentielle H11; 

 
Attendu qu’un avis de motion a été dûment 

donné le 10 janvier 2011; 
 
En conséquence, il est résolu que le conseil 

de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village ordonne et statue que les règlements de 
zonage no 131, de lotissement no 132 et 
administratif no 134 soient modifiés de la façon 
suivante : 
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1.   Le plan de zonage faisant partie 
intégrante des règlements de zonage, de 
lotissement et administratif est modifié 
par le document cartographique intitulé 
"PLAN DE ZONAGE, modification 15" 
daté du 6 décembre 2010.  Cette 
modification a pour objet d'agrandir la 
zone C7 à même une partie de la zone 
H11.  Ledit document fait partie 
intégrante du présent règlement. 

 
2.  Le présent règlement entrera en vigueur 

conformément à la loi. 
 

SERVICE INCENDIE 
 

a) INSPECTION DES VÉHICULES 
 

Considérant la recommandation du comité 
incendie en date du 17 janvier 2011; 

 
Considérant qu’un pompier est présentement 

rémunéré 1hre par semaine selon le salaire pour 
l’ouvrage au poste pour l’inspection et la 
maintenance du camion incendie situé à Sainte-
Clotilde-de-Horton; 

 
Il est résolu d’autoriser la rémunération d’un 

pompier à raison de 2hres par semaine selon le 
salaire pour l’ouvrage au poste pour l’inspection et 
la maintenance hebdomadaire des camions situés 
à la caserne de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
ACHAT ORDINATEUR PORTABLE 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 
Étant donné l’application de la politique 

relativement à l’acquisition de biens et services; 
 
Étant donné les soumissions reçues : Dell 

Canada 549,00 $ plus taxes, Future Shop 599,99 $ 
plus taxes; 

 
Il est résolu d’entériner l’achat d’un 

ordinateur portable pour le Centre Communautaire 
chez Dell Canada au coût de 549,00 $ plus taxes 
subventionné à 100 % par le CACI. 

 

 

DESCENTE À LA RIVIÈRE (POMPE DE 
REFOULEMENT) 

 
Considérant la recommandation du comité 

de la sécurité publique en date du 17 janvier 2011; 
 
Il est résolu d’installer des blocs de béton et 

une affiche pour barrer et interdire l’accès à la  
descente à la rivière où est située la pompe de  
refoulement afin de sécuriser nos installations. 

 
AVIS DE MOTION DE RÈGLEMENT DE 

GESTION DES DEMANDES D’ATTESTATION DE 
NON-CONTRAVENTION 
 

Avis de motion est donné qu’il sera adopté 
un règlement de gestion des demandes  
d’attestation de non-contravention à la  
règlementation de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village aux fins des projets assujettis 
à l’article 22 de la Loi sur la qualité de  
l’environnement.  Copie du projet de règlement a 
été remise aux élus. 

 
OCTROI CONTRAT DÉMANTÈLEMENT 

GLISSADE 
 
Étant donné que la glissade derrière le  

Pavillon du Centre Communautaire ne rencontre 
plus les nouvelles normes de sécurité et  
d’assurabilité; 
 

Étant donné l’appel d’offres pour le  
démantèlement de la glissade en date du 18  
janvier 2011; 
 
 Étant donné les noms reçus en date du 4  
février 2011 : Monsieur Edmond Carrier, Monsieur 
Jean-Denis Vallée; 
 

Étant donné que le tirage au sort tenu le 4 
février 2011 a favorisé Monsieur Edmond Carrier; 

 
En conséquence, il est résolu d’octroyer le 

démantèlement de la glissade à Monsieur Edmond 
Carrier. 

 
PROJET DE RÈGLEMENT VISANT LA 

CRÉATION DE LA ZONE COMMERCIALE C14 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2011-331 
 

Règlement modifiant les règlements de zonage, 
de lotissement et administratif, visant la 

création de la zone commerciale C14 à même la 
zone commerciale C8 et la zone industrielle i-5 

 
Attendu que le conseil de la municipalité de 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
et administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 

Attendu que le conseil désire régulariser 
l'occupation à des fins industrielles d'un ancien 
bâtiment accessoire chevauchant les zones C8 et 
i5; 
 

Il est résolu d’adopter le projet de règlement 
modifiant les règlements de zonage, de lotissement 
et administratif visant la création de la zone 
commerciale C14 à même la zone commerciale C8 
et la zone industrielle i5 afin de régulariser 
l’occupation à des fins industrielles d’un ancien 
bâtiment accessoire chevauchant les zones C8 et 
i5.  Il est de plus résolu de déléguer à la directrice 
générale le choix de la date et l’heure de 
l’assemblée publique de consultation qui sera 
présidée par le maire ou le maire suppléant. 
 

Le conseil de la municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village ordonne et statue que les 
règlements de zonage no 131, de lotissement no 
132 et administratif no 134 soient modifiés de la 
façon suivante : 

 
1. Le plan de zonage faisant partie intégrante 

des règlements de zonage, de lotissement 
et administratif est modifié par le document 
cartographique intitulé "PLAN DE 
ZONAGE, modification 16" daté du 7 
février 2011.  Cette modification a pour 
objet de créer la zone C14 à même une 
partie des zones C8 et i5.  Ledit document 
fait partie intégrante du présent règlement. 
 

2. La grille des spécifications faisant partie 
intégrante des règlements de zonage, de 
lotissement et administratif est modifiée 
comme suit : 

 
� La zone C14 est ajoutée.  Les usages 

autorisés dans la zone C14 sont ceux 
permis dans la zone C8 en ajoutant 
ceux compris dans le Groupe 
Industrie I décrits à l'article 2.1.5 du 
règlement de zonage.  Les normes 
applicables dans la zone C8 
s’appliquent également dans la zone 
C14. 

 
3. L'article 2.3.8 du règlement de zonage est 

modifié en ajoutant à la fin l'alinéa suivant: 
 

"Malgré le deuxième alinéa du présent 
article, dans la zone C14, il est permis 
d'utiliser à des fins principales un 
bâtiment existant ayant la forme de dôme 
ou d'arche" 
 

4. L'article 4.2.6 du règlement de zonage est 
modifié en ajoutant à la fin l'alinéa suivant: 

 
"Malgré le premier alinéa du présent 
article, dans la zone C14, il est permis 
d'aménager un espace de chargement et 
de déchargement sans être obligé d'avoir 
les espaces requis pour effectuer les 
manoeuvres hors rue en autant 
qu'aucune partie de véhicule n'empiète 
dans l'emprise de la voie publique durant 
le chargement et le déchargement." 
 

5. À la suite de l'article 4.3.6 du règlement 
de zonage le suivant est ajouté: 

 
" 4.3.7 Exception 
Malgré les articles 4.3.1 à 4.3.6, aucune 
norme concernant l'accès à la voie 
publique ne s'applique dans la zone C14." 
 

6. Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la loi. 
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JEUDIS EN CHANSONS SSJB 
 
Étant donné que le comité organisateur des 

Jeudis en chansons 2011 parrainé par la Société St
-Jean-Baptiste invite les municipalités du Centre-du
-Québec à déposer leur candidature pour tenir un 
spectacle dans leur localité cet été au coût de 
125,00 $; 
 

En conséquence, il est résolu de déposer la 
candidature de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village pour l’événement Jeudis en  
chansons 2011 et d’autoriser le paiement de 125 $ 
si la candidature de la municipalité est retenue. 
 

OCTROI MANDAT INGÉNIEURS 
(CAPACITÉ RÉSIDUELLE, DÉVELOPPEMENT 
MÉNARD) 
 

Étant donné l’appel d’offres par invitation afin 
d’évaluer la capacité résiduelle de l’assainissement 
des eaux usées, d’évaluer la capacité des  
infrastructures pour recevoir le développement  
Ménard et un estimé des coûts pour l’extension du 
réseau de la rue Biron; 
 

Étant donné les prix reçus:Pluritec 3 100,00$ 
plus taxes, Consultants SM 9 400,00 $ plus taxes; 

 
Il est résolu de reporter ce point. 
 
JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE  

SCOLAIRE 
 
Étant donné que la Table régionale de  

l’éducation du Centre-du-Québec (TRECQ)  
présente du 14 au 18 février 2011 la première  
édition centricoise des Journées de la  
persévérance scolaire sous le thème le Centre-du-
Québec en route vers la réussite!; 
 

Étant donné que le TRECQ invite les élus 
municipaux à devenir les compagnons de route de 
ce voyage menant à la réussite en portant  
fièrement le ruban de la persévérance scolaire; 
 

En conséquence, il est résolu de soutenir la 
persévérance des jeunes par le port du ruban. 

 

COPERNIC – CAMPAGNE DE  
DISTRIBUTION D’ARBRES 

 
Étant donné que pour une 5e année  

consécutive, COPERNIC (Corporation pour la  
promotion de l’environnement de la rivière Nicolet) 
en collaboration avec le Regroupement des  
organismes des bassins versants du Québec 
(ROBVQ) procéderont à la campagne de  
distribution d’arbres gratuits destinés à la  
revégétalisation des bandes riveraines le long des 
cours d’eau et plans d’eau; 

 
Il est résolu d’adhérer à la campagne de  

distribution d’arbres pour le printemps 2011. 
 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
(CCU) 

 
a) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 

 
Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) en date du 24 janvier 2011. 
 

b) DEMANDE POUR L’INSTALLATION DE 
PANNEAUX PUBLICITAIRES 
 

Ce point est reporté. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES 

TRAVAUX DE VOIRIE 
 
Il est résolu de demander une subvention de 

15 000,00 $ dans le cadre du programme  
d’amélioration du réseau routier municipal pour le 
travail suivant : 

partie de la rue St-Bruno   15 000,00 $ 
 
MAIRE (SSE)  SUPPLÉANT (E) 
 
Il est résolu de nommer Madame Kimberley 

Raspa mairesse suppléante et remplaçante à la 
MRC Drummond en cas d’absence du maire pour 
la période du 8 février au 8 juin 2011. 

 
TABLE DE RÉCUPÉRATION HORS 

FOYER 
 
Étant donné le programme de financement 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

de la Table de Récupération Hors Foyer pour des 
équipements de récupération en bordure des rues 
commerciales et dans les parcs; 
 

Étant donné que le programme rembourse 
50 % du coût des bacs verts; 

 
En conséquence, il est résolu de ne pas  

adhérer au programme de la Table de  
Récupération Hors Foyer via la MRC Drummond. 

 
GARDE-CORPS ET TREUIL POSTE ST-

LAMBERT 
 
Étant donné l’application de la politique  

relativement à l’acquisition de biens et services; 
 

Étant donné les soumissions reçues : Noël 
Rochette & Fils 5 313,93 $ plus taxes (treuil  
manuel et garde-corps) et Construction Auvent 
2 175,00 $ plus taxes (garde-corps en acier) et 
Construction Auvent 1 850,00 $ (garde-corps en 
aluminium) et Quincaillerie Bon-Conseil (treuil  
électrique 600,00 $), CMF Moteurs 1 730,00 $ 
(treuil électrique); 
 

Il est résolu d’autoriser l’achat d’un treuil 
électrique chez Quincaillerie Bon-Conseil au coût 
de 600,00 $ plus taxes et l’achat et l’installation 
d’un garde-corps en aluminium par Construction 
Auvent au coût de 1 850,00 $ plus taxes pour le 
poste St-Lambert. 
 

ENTÉRINER ACHAT BUTS DE HOCKEY 
 
Étant donné la recommandation de la CDSE 

en date du 26 janvier 2011; 
 
Étant donné qu’une demande de subvention 

a été faite par la CDSE dans le cadre du fonds de 
la ruralité pour l’activité Hiver en Fête; 
 

Étant donné l’application de la politique  
relativement à l’acquisition de biens et services; 
 

Étant donné les soumissions reçues :  
Distribution Sports Loisirs 2 209,70 $ plus taxes, 
Agora 2 795,74 $ plus taxes; 
 
 

Il est résolu d’entériner l’achat de 2 buts de 
hockey extérieur avec ancrage et coussins  
protecteurs chez Distribution Sports Loisirs au coût 
de 2 209,70 $ plus taxes. 
 

Rapport des comités 
 

Comité de la sécurité publique : 
 
Bilan incendie 2010 déposé par le directeur pour le 
village : 
  14 sorties incluant : 
    6 fausses alarmes 
    1 sauvetage (aide ambulancier) 
    1 feu broussailles/herbes 
    2 feux poubelles/rebuts 
    2 fuites de gaz, monoxyde ou  

déversement  
    1 feu cuisinière ou BBQ 

1 feu commerce, industrie ou endroit  
public 

 
Maire : 
 
Afin de désengorger l’Ecocentre, nous sensibilisons 
la population à aller porter leur contenant de  
peinture chez Thomas Caya. 
 
Relativement au budget 2011, l’augmentation du 
compte de taxes est également affectée par  
l’absence du versement en 2011 d’un montant de 
péréquation du MAMROT (Ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du  
territoire) d’un montant de 41 000,00 $ tel qu’établi 
dans le pacte rural. 
 
Si nous avions installé le système de traitement 
d’eau à 2 500 000,00 $ avec un règlement  
d’emprunt et une entente avec Agropur pour un  
versement de 76 % des coûts, l’impact sur le  
compte de taxes aurait été de 129,10 $ par année 
sur 20 ans (taux d’intérêt 7 %) pour une maison de 
100 000,00 $ en plus de la tarification annuelle de 
138,00 $ actuellement pour un total de 267,10 $  
annuellement. 
 
Le problème de fer/manganèse a été réglé  
autrement et le coût se traduit par une  
augmentation de la tarification de 19,00 $ par  
année incluse dans la tarification actuellement en  
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vigueur de 138,00 $.  Merci pour votre patience 
dans ce dossier. 
 
L’usine Agropur a consommé 6 % moins d’eau que 
l’an passé.  Ces derniers ont une meilleure gestion 
de l’utilisation de l’eau. 
 
La population de Notre-Dame-du-Bon-Conseil,  
village est passée de 1 403 personnes en 2009 à 
1 453 en 2010 soit une augmentation de 50. 
 
Avant les Fêtes, nous avons commencé l’utilisation 
du procédé de la compagnie Nuvac pour le  
traitement des eaux usées et déjà, il y a une  
réduction de 7 % de la concentration en phosphore 
à l’effluent et une diminution en oxygène dissous.   
 
Le 1er février, Agropur a rencontré les résidents de 
la rue St-Félix concernant les risques potentiels de  
déversements de produits chimiques (ammoniac, 
acide chlorhydrique).  La santé publique était  
également présente.  Nous remercions Monsieur 
Jean Bolduc, directeur de l’usine et ses employés 
pour la présentation dans le but de rassurer les  
résidents du secteur concerné.   
 
Le S.I.U.C.Q. (Service d’intervention d’urgence 
Centre-du-Québec) nous informe que le véhicule 
d’urgence multifonctionnel peut être utilisé  
gratuitement par les municipalités membres.  La 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a 
adhéré en 2011. 
 
22 citoyens se sont prévalus de la taxe de non-
résident à 50 % pour les services de piscine avec 
Drummondville et Warwick et pour le hockey avec 
Drummondville.     
 
Les Chevaliers de Colomb ont remis un certificat 
de remerciement à la municipalité pour la  
participation au quille-o-thon.   

                                  
 

                        FADOQ  BON-CONSEIL 
 

DANSE 
 

Samedi 5 mars à la salle de l’Âge d’Or avec 
« Les Phoenix ».  Bienvenue à tous. 
 

SOUPER PARTAGE 
 

Mercredi 30 mars.  Le club fournit la soupe, 
le dessert et le café.  Apportez votre mets  
principal. Bienvenue  à tous les membres.  
RÉSERVATION : Marielle :  819 336-2811  
                             Pierrette : 819 336 -5302 
Il est très important de réserver.  Merci de 
votre compréhension. 
 

CABANE À SUCRE 
 

Vendredi 8 avril, « Chez Denis Bédard » à St
-Stanislas de Champlain.  Il reste quelques 
places. Prix : 40,00 $ pour les membres  
                      45.00$ pour les non-membres. 
Transport, dîner, danse et pourboires sont 
compris.  Bienvenue à tous. 
Pour réservation: Françoise 819 336-2811. 
 
Lundi après-midi: ligue de shuffleboard. 
Mercredi : jeux.  
Jeudi soir : cours de danse, un petit montant 

est  demandé pour les cours. 
 
Merci à tous les bénévoles.  Sans vous, il ne 
serait pas possible de vous offrir des  
activités. 
 

                             Françoise 819 336-2811 

 
STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 

 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILISER  SON  
VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STATIONNEMENT PUBLIC 
ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, 
SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-331 
 

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement 
numéro 2011-331 intitulé : « Règlement modifiant le règlement de zonage de lotissement et 
administratif. » 
 

 
 
La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 7 mars 2011 à compter de 
18h30, à la salle des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil. 
 
Ce projet de règlement vise les zones C8, i5, H17 et C12. 
 
Description du périmètre ou endroit approximatif où se situe la zone concernée : 
 
La zone C14 est située entre les rues Notre-Dame et Lampron (bâtiments: pharmacie Pascale 
Lapierre, Korvette et industrie située en arrière dans l’ancien bâtiment accessoire). 
 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou un autre membre du conseil désigné par le 
maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de règlement numéro 2011-331 et l’illustration de la zone visée par celui-ci peuvent être 
consultés au bureau de la municipalité, à l’hôtel de ville, durant les heures normales de bureau, à 
savoir du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h00. 
 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce neuvième jour du mois de février deux 
mille onze. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 

Ce projet de règlement a pour objet de créer la zone commerciale C14 à même la zone commerciale C8 
et la zone industrielle i5 afin de régulariser l’occupation à des fins industrielles d’un ancien bâtiment  
accessoire chevauchant les zones C8 et i5. 
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Le matin du 1er février, nous étions 25 au restaurant «Le Canadien»          
pour nous rappeler les cinq premières années du club de Marche.  
Françoise nous en a présenté l’historique. 
 
L’objectif premier : garder la forme tout en fraternisant durant une  
marche extérieure et s’y sont ajoutés les exercices «Viactive» grâce 
au parrainage de Kino-Québec. Le club de l’Âge d’Or prête son local 
pour nos activités intérieures.  Une même équipe de quatre  
marcheuses participe aux Jeux annuels de la Fadoq et y a déjà  
remporté la médaille d’Or et autres. 

On peut compter sur l’aide précieuse de Mesdames Angéline  
Deslandes, Ghislaine Lemaire, Françoise Desfossés et Gisèle  
Vachon comme animatrices.  Françoise reconnaît leur belle et bonne 
coopération. 
 
La culture se réserve une place  parmi les activités : spectacles, visites 
touristiques, formations et journées régionales pour diversifier les projets. 
Par exemple, le 21 janvier, repas du midi au Jazz de Drummondville et  
visite guidée de Roses Drummond. 
 
Madame Louise Leblanc, co-fondatrice du club de Marche nous a fait bien rire en lisant la lettre de 
grand-mère Lablague à son fils.  Vous essaierez d’envoyer juste les trous d’une chemise pour  
réparation…Un merci spécial accompagné d’un très bel emballage-cadeau me fut adressé pour mon 
aide aux écrits et formulaires.  Très gentil ce geste ! MERCI beaucoup au groupe ! 
Tirages au sort pour les présences des mardis et/ou jeudis.  Deux bâtons de marche sont mérités par 
Mesdames Françoise Desfossés et Lucette Mailhot.  La pharmacie Familiprix Pascale Lapierre offre un 
bon d’achat de 15 $ très apprécié et gagné par Madame Gisèle Audet.  Le coiffeur Frédérick du salon 
Flip Flop donne un soin pour cheveux, Madame Denise Ouellette l’a gagné. 
Les participations aux événements spéciaux sont gagnantes : gel-douche (Monsieur Raynald  
Gauthier), signet (Madame Monique Benoit), rose éternelle (Madame Pauline Alie) et bonbons en cœur 
(Mesdames Clémence Morin et Thérèse Jutras). 
Madame Marie-Josée Roy de Kino-Québec annonce une journée spéciale en natation en mars pour 
les personnes intéressées.  Des gaminets (chandails à manches courtes) au logo de «Viactive» sont  
disponibles en plusieurs tailles. 
Vous avez le goût de marcher et de nous connaître; 

rendez-vous au Centre Communautaire les mardis et jeudis de 9h15 à 10h15.                              

 
Catherine 
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La prochaine activité « Femmes d’ici » aura lieu le mardi 8 mars 2011 à 19h00 au Pavillon du Centre  
Communautaire à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
Comme Mars est le mois de la nutrition, on  parlera de la nutrition « Célébrons nos aliments de la 
terre à la table ».  Madame Danielle Salvail qui a un bac en nutrition et enseigne au cegep de Saint-
Hyacinthe nous entretiendra de la nutrition des femmes.  C’est à ne pas manquer.  Toutes les  
femmes membres et non-membres sont invitées.  Amenez votre amie, votre voisine, votre parenté.  
On vous attend.  Une soirée très intéressante, j’en suis assurée. 
 
¤  Le 8 mars, c’est la « Journée internationale des femmes ». 
Bonne journée à chacune de vous! 
 
¤  Le Salon d’Artisanat et Culture, les 16 et 17 avril 2011. 
Vous y retrouverez des peintures, artisanat de toutes sortes, bijoux, cartes de souhaits, objets en 
bois, etc.  Des billets vous seront offerts à 3 $ le billet et 2 billets pour 5 $.  De beaux prix seront à 
gagner.  Réservez ces deux journées pour venir visiter ce beau salon.  Pour informations : Marielle 
Vallée au 819 336-2754. 
 
¤  La Journée du Travail invisible, le mardi 5 avril 2011. 
 
¤  Tirage provincial …Des billets sont disponibles auprès de la secrétaire au 819 336-2569.  Les 
profits de ce tirage seront distribués aux 3 paliers soit : provincial, régional et local. 
Des prix totalisant 20 000 $ seront distribués en argent : 10 000 $, 3 000 $, 2 000 $, 1 000 $ et 7 
prix en biens totalisant 4 000 $ comme GPS, téléviseur, caméra, etc.  Le 1er tirage,  le 10 juin 
2011 comprendra 1 000 $ en argent et une caméra numérique.  Les autres prix seront  
attribués au hasard parmi les billets vendus, le 20 août 2011.  Prix du billet 20 $. 
Procurez-vous votre billet aussitôt que possible pour participer aux 2 tirages.  
 
 www.afeas.qc.ca 
Courriel : www.afeasrcq@bellnet.ca 
 
 

Réjeanne Comeau, responsable des communications  819 336-5052 
Lucie Poisson, présidente  819 336-4409 

 
 

J’ai appris que chaque personne que je rencontre 
mérite d’être accueillie par un sourire. 

(inconnu) 

Saviez-vous que…Femmes collaboratrices1980 - Les femmes qui travaillent avec leur mari 
dans des entreprises familiales peuvent recevoir un salaire.  Ce salaire peut faire partie des  
dépenses d’exploitation de l’entreprise. 
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  PROGRAMMATION 
 

Nouveaux cours 
Inscription jusqu’au 3 mars 2011 

 
 
 
Adulte 
 
Expression visuelle artistique 
Mardi 19h00 à 20h30 coût : 75$  
Durée 10 semaines 
Début le 9 mars 2011 au Centre Communautaire Bon-Conseil 
Formateur : Jonathan Massé 
 
 
 
Enfant 
 
Ateliers Cuisine 
Jeudi 15h00 à 16h00    coût : 40$ 
Durée 10 semaines 
Début le 9 mars 2011 au Centre Communautaire Bon-Conseil 
Formatrice : Danielle Vincent 
 
 
Ateliers brico 
Mardi 15h00 à 16h00   coût : 40$   
Durée 10 semaines 
Début le 8 mars 2011 au Centre Communautaire Bon-Conseil 
Formatrice : Danielle Vincent  
 

Il est à noter qu’un adulte fera la navette de l’école au Centre Communautaire Bon-Conseil.  
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VIE PAROISSIALE 
 

Suivi « Soirée des Talents de chez nous 
 

Le 9 avril prochain, une trentaine d’artistes amateurs de tous âges de CHEZ NOUS nous en  
mettront plein la vue en nous présentant des numéros des plus variés les uns que les autres.  Que ce 
soit au son de la guitare, du violon, de l’accordéon, du piano, etc. les participants (es) viendront chanter, 
danser pour vous le public.  Une dizaine de nouvelles figures se sont ajoutées aux participants des  
années antérieures.  Nous sommes ravis. 
 
On se donne rendez-vous au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, samedi le 9 avril 
à 20h00. 
 
Des billets sont présentement en vente à l’hôtel de ville du village et de la paroisse, au salon de coiffure 
Flip Flop, auprès du comité organisateur et des participants. 

 
 
Coût du billet : 
 Adultes 10,00 $ en prévente 
   12,00 $ à la porte 
 Enfants 5,00 $ pour les 6 à 12 ans inclus 
   Gratuit pour les 5 ans et moins 
 
Les profits iront à la pastorale paroissiale. 
 
Comité organisateur : 
 Bibiane Desloges   819 336-2353 
 Louise Leblanc    819 336-2872 
 Laure Lemire    819 336-2616 
 Manon et Sylvain Marcotte 819 336-2938 
 Sylvain Ouellette   819 479-3645 
 
 Cécile A. Lupien, agente de pastorale  

VIE PAROISSIALE 
 

Le 6 mars : messe familiale avec les jeunes des catéchèses de l’Eucharistie. 
 
Le 8 mars : rencontre des parents des confirmés du 11 juin. 
 
Le mercredi 23 mars : ressourcement pour le carême avec Marijke Desmet du diocèse de Nicolet. 
 Lieu : à la Pente Douce à 19h30. 
   
 
Groupe Eucharistie : les catéchèses se poursuivent. 
                                    La première communion sera le dimanche 3 avril à 11h00.    

Michelle L. Valois  
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                 CHEVALIERS DE COLOMB  
                    CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 

 

 
Notre gala Méritas qui a eu lieu le 23 janvier 2011 à la Pente Douce fut un grand succès.  Le grand  
chevalier a remercié notre cérémoniaire, Monsieur Georges Demers pour son implication.  Plus de 80  
personnes étaient présentes lors de cette cérémonie. 
 
13 Chevaliers de Colomb du conseil 7753 ont été honorés pour leurs longues années de dévouement au 
sein de la chevalerie.  Des diplômes de reconnaissance ont été distribués en guise de remerciement. 
 
Une plaque souvenir fut décernée à Monsieur Yvon Champagne pour son implication comme grand  
chevalier du conseil 7753 durant 3 ans. 
 
Sur la photo, on peut reconnaître à droite Monsieur Martin Cardinal qui reçoit du grand chevalier, Monsieur 
André Bussières un certificat de reconnaissance pour ses 50 ans d’implication au sein des Chevaliers de 
Colomb et en arrière Monsieur Georges Demers, cérémoniaire des Chevaliers de Colomb du district Bon- 
Conseil (7753). 
 
Les Chevaliers de Colomb du conseil  Bon-Conseil 
(7753)  enverront  cette année un jeune de Sainte-
Brigitte-des-Saults au camp de vacances Notre- 
Dame-de-la-Joie de Nicolet.  Ce camp durera 5 
jours. 
 
La ventes des billets des œuvres va bon train.  Il 
reste encore quelques billets.  Pour cela, contactez 
Monsieur Gaétan Foucault au 819 336-5322. 
 
Notre cérémonie d’accueil aura lieu le 12 mars 
2011, à Saint-Cyrille-de-Wendover.  Si vous 
connaissez des personnes que la chevalerie  
intéresse, contactez un officier du conseil 7753, il 
n’est pas trop tard pour les inscriptions. 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez 
notre grand chevalier, Monsieur André Bussières 
au 819 397-2354 ou le responsable Monsieur 
Raymond Comeau au 819 336-5203  ou le  
secrétaire archiviste Monsieur Pierre Fischer au 
819 850-2648. 
 
Merci de votre attention. 
 
Pierre Fischer, secrétaire archiviste 
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OMH 

 
Avis important 

 
 L’Office Municipal d’Habitation dont le bureau est situé au 550, rue Ducharme a 1 
logement (2 chambres) et 1 logement (1 chambre) à louer.   
 
 Ces logements sont offerts aux personnes de 55 ans et plus et le loyer est accordé selon 
certains critères d’admissibilité.   
 
 Des formules sont disponibles au bureau.  Les heures d’ouverture sont le mardi de 9h30 
à 16h30.   
 
 Pour de plus amples renseignements, vous pouvez téléphoner au numéro suivant  
819 336-7175 ou au 819 478-7660. 
 

Gyslaine Daneault, 
directrice  

 
 
 
 

                               Licences de chiens 2011 
 

         Elles sont arrivées  
 
 
 
 
 Nous vous rappelons que chaque chien doit avoir obligatoirement une médaille d’identification  
renouvelable annuellement, au coût minime de 10,00 $ et 5,00 $ pour les chiens dont les propriétaires ont 
65 ans et plus.  Vous pouvez vous procurer cette médaille à l’hôtel de ville situé au 541, rue Notre-Dame, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
 
 Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du règlement sur le contrôle des chiens 
commet une infraction et est passible d’une amende selon l’infraction.  En vous conformant à ce règlement 
municipal, applicable par la Sûreté du Québec, vous vous assurez de retrouver plus facilement votre  
animal de compagnie si celui-ci s’évade. 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a.  
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  Optimiste Bon-Conseil 
 
Les Optimistes, ce sont des idées et des projets qui, grâce à nos bénévoles, sont  
devenus de belles activités pour notre jeunesse, ici, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  
Un grand merci à tous nos bénévoles pour leur soutien! 

 
Activité en MARS 

 
26 MARS : TIRAGES OPTI-VOYAGES 2011 et SOUPER VIN ET FROMAGES 
 
AVEZ-VOUS VOTRE BILLET?  Ils  sont en vente au prix de 60 $ auprès des membres. 
 
Tous les prix en argent et tous les voyages seront remis lors de cette soirée où nous vous avons 
préparé une surprise.  Alors, venez fêter avec nous.  C’est pour une bonne cause car les profits 
vont directement aux enfants de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Accueil à la salle de l’Âge d’Or de Notre-Dame-du-Bon-Conseil à 17h00. 
Souper vin et fromages dès 18h00, suivi d’une soirée.  Prix : 40,00 $. 
Réservez dès que possible auprès de Monsieur Serge Brideau au 819 336-2981. 

 
Nous vous remercions de votre encouragement. 

 
Voici la liste des prix accordés lors du tirage opti-voyages 2011: 
 

 
 

N’oubliez pas que les Optimistes sont toujours à la recherche de nouveaux membres qui voudraient 
s’impliquer pour les jeunes de notre communauté. 
 
Stéphane Gauthier, relationniste et président pour le club de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
Tél.:  819 336-2569 ou optimiste.bon-conseil@hotmail.com 

1er prix 100 $ en argent   

2e prix 100 $ en argent   

3e prix 100 $ en argent   

4e prix Cuba / Holguin 1 300 $ 7 jours / Vol / Hôtel 4* tout inclus / occ. double 

5e prix Venezuela / Margarita 1 500 $ 7 jours / Vol / Hôtel 4* tout inclus / occ. double 

6e prix 100 $ en argent   

7e prix 100 $ en argent   

8e prix 100 $ en argent   

9e prix Paris 2 400 $ 7 nuits / Vol / Hôtel 3* / Hôtel déjeuner / occ. double 

10e prix Vancouver / Whistler 2 600 $ 7 jours / Vol / 2 nuits Whistler / 2 nuits Vancouver 
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La prévention, un investissement sûr 
 

Le programme « La prévention, un investissement sûr » en est un de prévention à l’intention des gens  
d’affaires.  Il a été conçu par la Sûreté du Québec en partenariat avec d’autres organismes qui ont à cœur 
la prévention du crime en entreprise.  Il a pour objectif de faire échec aux actes criminels et de réduire 
les pertes financières attribuables au vol et à la fraude dans les différents commerces et entreprises. 
Le programme aborde les thèmes suivants : la fraude par cartes de débit et de crédit et par chèques, la 
fausse-monnaie, le vol qualifié, le vol par effraction, le vol à l’étalage, le vol et la fraude à l’interne.  Le 
contenu du programme est disponible sur internet www.prevention-commerce.com et on y trouve la façon 
d’obtenir du matériel de formation si nécessaire.  L’entreprise peut donc faire des rencontres avec ses  
employés avec les outils multimédias disponibles.  Il y a de nombreux conseils pratiques de prévention en 
regard de tous les crimes mentionnés plus haut afin de bien aménager le commerce et de bien outiller les 
dirigeants et leurs employés. 
 
On y aborde de façon novatrice tous les aspects reliés aux causes potentielles pouvant amener quelqu’un 
à commettre un crime en entreprise.  C’est ce qu’on appelle la prévention du crime par le développement 
durable.  Par son implication auprès de ses employés, de sa clientèle et de sa communauté, l’entreprise 
peut combattre les facteurs qui mènent quelqu’un à commettre un crime.  Il est primordial d’intervenir sur 
les causes pour éviter que quelqu’un devienne un contrevenant ou une victime du crime.  Un  
entrepreneur impliqué dans sa communauté combat le crime. 
 
Toutes ces informations sont disponibles au grand public et chaque citoyen y trouvera des moyens  
efficaces pour éviter de se faire frauder ou arnaquer.  Il y a de nombreux autres sites qui peuvent aider les 
citoyens à bien se protéger contre le crime : 
 
www.surete.qc.ca site de la Sûreté du Québec sur lequel il y a de nombreux conseils de prévention et des 
liens utiles vers d’autres sites importants qui font la promotion de la sécurité. 
www.opc.gouv.qc.ca site de l’Office de la protection du consommateur où on peut faire une plainte,  
connaître nos droits de consommateurs et trouver des astuces pour se protéger. 
www.recol.ca site du Centre national des crimes économiques du Canada qui permet de trouver des  
renseignements forts utiles sur les fraudes économiques. 
www.banqueducanada.ca/fr/billets site du même nom qui nous apprend à reconnaître les vrais billets de 
banque. 
www.phonebusters.com site du Centre d’appel antifraude du Canada où on peut y trouver beaucoup  
d’informations concernant tous les types de fraude ou d’escroquerie. 
 
Avec toutes les informations disponibles aujourd’hui, il n’y a pas de raison qu’une entreprise ou qu’un  
citoyen se fasse escroquer.  Il appartient à tout le monde de bien s’informer et de mettre en place les  
mesures appropriées pour se prémunir du vol, de la fraude et de tout autre crime.  Il est important de faire 
connaître toutes ces informations utiles autour de nous pour contrer le crime, car ensemble, on peut y  
arriver.  La prévention, un investissement sûr. 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 
 
Fonds culturel de la MRC de Drummond 

Les artistes et les organismes culturels invités à soumettre des projets 
 
Le 31 janvier 2011 – Pour une cinquième année consécutive, la MRC de Drummond met à la disposition 
des artistes et des organismes culturels de son territoire un fonds pour les soutenir dans la réalisation de 
projets ponctuels. 
 
Doté d’une enveloppe de 20 000 $ en 2011, le Fonds culturel de la MRC a pour objectifs de favoriser  
l’accès aux arts et à la culture pour les citoyens, de développer des activités et des produits culturels  
novateurs, de renforcer la concertation en matière de développement culturel sur le territoire, d’offrir aux 
intervenants culturels admissibles des occasions d’innover à l’intérieur de projets spécifiques et de  
contribuer à la mise en valeur des richesses patrimoniales de la MRC.  L’aide consiste en une subvention 
qui peut atteindre 1 500 $ par projet tout en n’excédant pas 50 % du coût total de celui-ci. 
 
 
Comment faire une demande? 
Les artistes et les organismes culturels à but non lucratif intéressés à bénéficier du Fonds sont invités à 
consulter le document descriptif ainsi que le formulaire de demande d’aide financière.  Ceux-ci sont  
disponibles au www.mrcdrummond.qc.ca/fonds et au siège administratif de la MRC, situé au 436 rue  
Lindsay à Drummondville.  À noter que la date limite pour la présentation d’une demande a été fixée au 
11 mars prochain. 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus auprès de Monsieur Jocelyn Proulx, agent de  
développement culturel, au 819 477-2230 ou à culturel@mrcdrummond.qc.ca. 
 

-30- 
 
 

Information : Jocelyn Proulx      Source : Jean Dufresne 
                     Agent de dév. culturel                   Conseiller en communication 
             MRC de Drummond                   MRC de Drummond 
                     819 477-2230             819 477-2230 
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BÂTIR AVEC VOUS 

 
 

 

L’ENTREVUE 
 

Lorsque vous êtes en processus de recherche d’emploi, il est fort possible que vous soyez convoqués 
à une entrevue afin que l’employeur voit si vous avez le profil et les compétences recherchés.  Pour  
plusieurs personnes, l’entrevue peut faire peur surtout si vous n’êtes pas bien préparés.  Il faut savoir que 
chaque entrevue demande un minimum de préparation.  Il est important au départ d’effectuer une recherche 
sur l’entreprise convoitée afin de bien connaître le profil ainsi que les produits.  En deuxième lieu, être prêt à 
répondre aux questions qui pourraient vous être posées.  Ainsi, cela contribuera à faire baisser la tension qui 
accompagne souvent l’entrevue et vous donnera confiance en vous. 
 
Voici quelques pistes qui vous aideront à mieux vous préparer pour l’entrevue. 
 
Comment faire pour bien connaître l’entreprise : 
 
� Appelez directement l’entreprise et posez des questions à la réceptionniste. 
� Consulter leur site internet. 
� Demander à vos contacts qui y travaillent. 
 
Quelques exemples de questions qui pourraient vous être posées : 
 
�  Parlez-moi de vous. 
Par cette question, l’employeur ne veut pas savoir d’où vous venez et quel est votre âge mais plutôt votre  
formation, votre expérience et autres aptitudes professionnelles qui pourraient être en lien avec le poste 
convoité. 
 
�  Qu’avez-vous fait durant votre période sans emploi? 
Vous devez démontrer ici que vous n’êtes pas restés inactifs pendant cette période mais que vous étiez bien 
actifs, par exemple, vous avez suivi une formation pour vous perfectionner. 
 
�  Pourquoi devrions-nous vous engager vous  plutôt qu’un autre?  
Il est important de faire un résumé de votre formation, expérience et intérêt pour l’entreprise et faire le lien 
avec le poste pour lequel vous postulez.  
 
Si tu es en ce moment en recherche d’emploi, il est fort possible que tu sois convoqué à une  
entrevue prochainement.  Le Carrefour jeunesse-emploi t’offre la possibilité de vivre une simulation 
d’entrevue afin d’être bien préparé et convaincre l’employeur que tu es le meilleur pour le poste  
proposé ! 

Bureau de  Warwick 
204-D St-Louis 
Warwick (Qc) J0A 1M0 
Tél. 819 358-9838 *(888)524-4446 
Téléc. 819 358-9840 
Courriel: warwick@cjerichmond.qc.ca 
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La violence conjugale et ses ravages dans l’entourage 
 
Au supermarché, Marie croise Jacinthe.  Celle-ci trouve Marie bien amaigrie.  « Pourquoi ne retournes-tu 
pas mes appels? », s’inquiète sa sœur.  Marie se dit très fatiguée.  En fait, Paul filtre les appels… Jacinthe 
a des doutes.  « Pourquoi couvrir ton mari?  Pourquoi rester malgré ses comportements possessifs? ».  
Elle veut aider sa sœur mais ne la comprend pas.  Marie se sent jugée.  « Ce n’est pas si simple! » se  
révolte-t-elle.  De retour à la maison, Marie se sent encore plus fragile et seule. 
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes  
victimes de violence conjugale.  Nos services sont confidentiels. 
 
 

Pour nous joindre à la Rose des Vents : (819) 472-5444 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

 
 

Option Multiprojets 
 
Cette option est-elle pour vous? 
Idéale si vous bénéficiez d'un prêt hypothécaire Desjardins et que vous souhaitez réemprunter les 
sommes remboursées sur votre prêt hypothécaire pour financer divers projets tels : acheter une auto, 
payer vos frais de scolarité ou cotiser à votre REER. 
 
Avantages 
Taux d’intérêt  Égal au taux hypothécaire du jour. 
Remboursement  Vous avez un seul paiement périodique à effectuer car le montant  

additionnel est combiné au montant du remboursement de votre prêt  
hypothécaire. 

Marge Atout 
 
Ce prêt est-il pour vous? 
Idéal si vous souhaitez utiliser la valeur de votre propriété et profiter d'un taux avantageux.  Simple 
d'utilisation et flexible, la marge Atout vous permet de gérer tous vos besoins de crédit. 
 
Comment ça fonctionne? 
Une fois que tous les documents ont été signés chez le notaire et que le montant de votre marge de 
crédit est déterminé, vous n'avez plus besoin d'effectuer une demande pour chaque avance de fonds 
dont vous avez besoin.  Vous pouvez effectuer un retrait sur votre marge de crédit en tout temps pour 
couvrir des dépenses importantes, pour rembourser ou gérer vos prêts, rénover la maison, payer des 
dépenses imprévues ou combler un manque d’argent momentané, réaliser vos projets et payer les  
études des enfants. 
 
Avantages 
Taux d’intérêt  Variable et inférieur au taux d’intérêt d’une marge de crédit personnelle. 
Remboursement  Vous choisissez le mode de remboursement.  Possibilité de  

remboursement total ou partiel avant l’échéance en tout temps sans  
pénalité. 

Accès au fonds  Au guichet automatique, en ligne dans AccèsD internet, par téléphone au 1   
800 CAISSES, par chèque ou à votre caisse. 

Caractéristique Marge de crédit avec garantie hypothécaire pour les propriétaires actuels et 
futurs d’une propriété de 4 logements ou moins et occupée par le  
propriétaire. 

Source : www.desjardins.com 
Si comme nous vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 

ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   MARS 2011 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

       

 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez-nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
ou en dehors de ces heures au 819 
479-5640. 
 

À DONNER 
 

2 chatons d’environ 5 mois (1 noir et  
1 marbré) 
 

819 336-2744 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3854 
Garage municipal Village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault) .................... 478-7660 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


